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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

Afin de simplifier le passage à des systèmes de chauffage durables, et notamment
supprimer les obstacles à l'installation de pompes à chaleur, la Commission de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil national
(CEATE-CE) recommande, par 18 voix contre 3 et 3 abstentions, une modernisation de
l'ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB). D'après la majorité de la CEATE-
CN, le principe de précaution général inscrit dans l'OPB est un frein à un remplacement
des chauffages avec des combustibles fossiles par des pompes à chaleur. La CEATE-CN
précise que l'OPB date de l'année 1987 et que certaines des exigences ne sont plus en
adéquation avec les évolutions techniques récentes. Une minorité de la CEATE-CN s'est
opposée à la motion. Cette minorité est composée uniquement des deux députées
socialistes Gabriela Suter (ps, AG) et Ursula Schneider Schüttel (ps, FR).
Si le Conseil fédéral a rejoint les préoccupations de la CEATE-CN, il s'est tout de même
opposé à la motion. Il a indiqué que la problématique avait déjà été soulevée par la
motion 21.4381 et que des solutions à court-terme ainsi qu'une éventuelle révision de
l'OPB étaient en cours d'élaboration. Le Conseil fédéral a d'ailleurs précisé, qu'en cas
d'acceptation, il proposerait à la deuxième chambre de modifier la motion afin de
l'orienter vers une harmonisation et  une simplification de la gestion des mesures de
précaution relatives à l'installation de pompes à chaleur.
En chambre, la motion a été largement adoptée par 158 voix contre 11 et 14 abstentions.
Les députés et députées réfractaires à la motion proviennent des rangs de l'UDC (7), du
PS (3) et du groupe du Centre (1). 1

MOTION
DATUM: 02.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2022, pp.895 s.; Communiqué de presse CEATE-CE du 26.04.2022
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